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Paysannes du Sahel 
et stratégies alimentaires 

C. Rondeau 

Les stratégies des femmes rura
les sahéliennes face au déficit vivrier 
constituent certainement l'une des 
questions les plus négligées dans 
la littérature sur le Sahel. Plusieurs 
facteurs expliquent cette situation. 

Notons d'abord que le thème 
des « stratégies paysannes » est 
récent dans la documentation sur 
l'Afrique. Il fallait, pour lui faire place, 
s'opposer à l'image largement trans
mise depuis le début de la coloni
sation du paysan paresseux, fata
liste, sans initiative. C'est l'échec 
retentissant de nombreux projets de 
développement qui a incité les 
praticiens-nes, en particulier du 
milieu des ONG et des consultass
es, à reconsidérer le rôle de la pay
sannerie dans le développement. 
Cette nouvelle tendance affirme que 
la paysannerie ne s'oppose pas à 
l'augmentation de la production 
mais accorde une importance pri
mordiale à la cohabitation harmo

nieuse avec l'environnement, tan
dis qu'en Occident on veut toujours 
dompter la nature. 

Pour leur part, les paysannes 
africaines ont été l'objet de préju
gés encore plus tenaces. « Elles 
sont terriblement soumises, oppri
mées, dominées et même mutilées 
physiquement. Elles sont indolen
tes, passives, irresponsables. » 
Cette description est largement 
répandue dans les médias, et il est 
difficile de s'imaginer que ces 
mêmes Africaines soient en mesure 
de s'organiser, de contester, d'éla
borer des stratégies originales 
et indépendantes de celles des 
hommes. 

Dans la presque-totalité de la 
littérature sur la paysannerie sahé-
lienne, la paysanne est considérée 
comme l'épouse du mari (ou l'une 
de ses épouses). Elle est membre 
d'un ménage dont l'homme est le 
chef. Elle obéit à son mari, qui gère 

la cagnotte familiale et les biens de 
la famille. Pour tous ces spécialis
tes, il est donc erroné de faire une 
distinction entre les paysans et les 
paysannes. 

Une progression est cependant 
observable dans les écrits. Depuis 
les années 1975-1980, les études 
sur la participation des femmes à 
la production agricole ont montré 
le rôle écrasant des paysannes afri
caines dans cette activité. Selon la 
FAO (1979), 60 % à 80 % de la pro
duction vivrière est assurée par les 
femmes, de même que 50 % de 
l'entreposage, 100 % du processus 
de transformation, 50 % de l'éle
vage et 60 % du commerce des 
biens de base. Néanmoins, si le rôle 
des agricultrices commence à être 
mieux connu, ainsi que les contrain
tes qu'il leur faut surmonter pour 
maintenir et augmenter leur produc
tion, il en est tout autrement de leurs 
stratégies. 
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64 La documentation sur ce sujet 
est extrêmement éparpillée, et nous 
nous proposons dans cet article de 
procéder à une première synthèse 
sur les stratégies des paysannes 
sahéliennes face au déficit vivrier. 
Cette étude porte spécifiquement 
sur les paysannes, qui sont les pro
ductrices agricoles. Certes, les cita
dines jouent un rôle important dans 
la transformation et la commercia
lisation. Néanmoins, le contexte est 
différent. Elles ne cultivent géné
ralement pas la terre. Soulignons 
que la documentation est rarissime 
sur les stratégies de survie des cita
dines du Sahel. 

Il est indispensable, pour sai
sir ces stratégies, de connaître le 
contexte dans lequel évoluent ces 
agricultrices. C'est pourquoi nous 
avons restreint volontairement notre 
étude aux paysannes de deux pays 
du Sahel, le Burkina-Faso et le Mali. 
Cela ne veut pas dire que les exem
ples de stratégies retenus soient 
spécifiques aux pays choisis. Dans 
de nombreux cas, il est sans doute 
possible de les généraliser. 

Ces deux États se différencient 
par leur culture (Burkina-Faso, 
Mossi et animisme ; Mali, Mambara 
et islam) et par leur évolution poli
tique ; néanmoins, ils sont sembla
bles par leurs richesses agricoles 
et économiques. Dans les deux cas, 
les exportations reposent sur l'éle
vage et le coton, tandis que les res
sources minières sont peu exploi
tées. Les femmes de ces deux pays 
et leur rôle dans l'économie ont éga

lement fait l'objet d'une étude 
synthétique (Burchhaus, 1979), ce 
qui facilite la comparaison et cons
titue un atout supplémentaire en 
faveur du choix de ces deux États. 

Les villes du Sahel sont de plus 
en plus nourries par des produits 
venant de l'étranger, en particulier 
par « l'aide alimentaire ». Par ail
leurs, ce sont surtout les paysan
nes qui cultivent les produits agri
coles dont se nourrissent les popu
lations rurales, soit 92 % de la popu
lation au Burkina-Faso et 79 % au 
Mali (État du monde, 1986 : 274). 
C'est donc dire l'importance éco
nomique de ces paysannes. Depuis 
de nombreuses années, en parti
culier durant les années de séche
resse, c'est grâce aux efforts, à 
l'acharnement, aux initiatives et au 
courage des femmes que la situa
tion n'a pas été plus dramatique 
dans les campagnes. 

Certains-es auteurs-es qualifient 
les stratégies utilisées par ces agri
cultrices de « stratégies de survie ». 
L'expression n'est pas fausse car 
dans plusieurs régions du Sahel, 
il n'est pas erroné d'appeler ainsi 
tous les moyens d'action utilisés 
pour s'en sortir. 

Quoi qu'il en soit, la production 
des femmes et les revenus qui en 
découlent ne constituent pas des 
revenus d'appoint ou une produc
tion secondaire ; ils sont au contraire 
essentiels au maintien des familles. 

Ces stratégies imaginées par les 
femmes tiennent compte du milieu 
où elles vivent, des ressources 
qu'elles ont à leur disposition et des 
marges laissées par le système éco
nomique et culturel. Elles sont diver
ses dans leur forme et leur nature. 
Elles sont toutefois centrées sur la 
nécessité de se procurer des biens 
alimentaires pour faire face au déficit 
vivrier qui caractérise aujourd'hui 
leur pays, d'où l'expression « stra
tégies alimentaires ». 

Le cadre d'analyse élaboré dans 
cet article permettra de mieux com
prendre pourquoi les femmes créent 
leurs propres stratégies et à partir 

de quelle situation. La non-mixité 
des sociétés africaines et le patriar
cat sont des données indispensa
bles pour saisir pourquoi les pay
sannes ont des stratégies différentes 
de celles des hommes, mieux con
nues sous le nom de « stratégies 
paysannes ». L'étude des différents 
facteurs explicatifs du déficit vivrier 
éclaire la situation dans laquelle 
elles vivent et surtout à laquelle elles 
réagissent. Il est dommage que les 
auteurs-es négligent ces liens. Ainsi, 
les écrits sur le déficit alimentaire 
au Sahel ne font pas le lien entre 
cette question et le rôle des fem
mes dans la production ; ils s'éten
dent encore moins sur les straté
gies qu'elles emploient pour dimi
nuer ce déficit. Par ailleurs, les tex
tes sur le rôle des agricultrices sahé
liennes s'abstiennent généralement 
d'analyser le contexte du Sahel. 

Contexte et cadre d'analyse 
Le Mali et le Burkina-Faso se 

caractérisent par une production 
insuffisante de biens vivriers. Pen
dant la colonisation ces deux 
régions étaient largement autosuf
fisantes. De 1961 à 1986, la popu
lation du Burkina-Faso est passée 
de 4 400 000 (Giri, 1983 : 48) à 
6 900 000 habitants, sans compter 
les deux millions de Burkinabé 
vivant à l'étranger (Atlaseco, 1986 : 
101). Celle du Mali est passée de 
3 900 000 à 8 210 000 habitants 
(État du monde, 1986 : 274) : elle 
a doublé, et les ressources vivriè-
res n'ont pas suivi. Certes, le défi
cit agricole est plus important dans 
les années de sécheresse, mais il 
ne disparaît pas durant les années 



mieux arrosées. Le tableau suivant, 
tiré de Giri (1983 : 66), est révéla
teur de la situation du Burkina-Faso. 
De 1966 à 1981, on constate qu'à 
chaque sous-période, la production 
moyenne de céréales (première 
colonne) est insuffisante par rap
port au niveau de production qui 
aurait permis de maintenir (et non 
pas d'augmenter) le taux d'autosuf-
fisance du pays (deuxième colonne). 

Au Mali, où le désert couvre une 
partie du territoire, seulement 9,4 % 
des terres sont propres à l'agricul
ture (Tenaille, 1979 :20). La dernière 
sécheresse (1983-1984) a été redou
table ; les personnes déplacées, fort 
nombreuses, se sont réfugiées dans 
les villes et vers le sud. 

La densité de population est très 
variable selon les régions dans ces 
deux pays, et le contraste tend à 
s'accentuer. Déjà, en 1976, au Mali, 
la densité (en habitants au kilomètre 
carré) était de 375 pour la superfi
cie constituée de terres arables, 
comparativement à 5 pour l'ensem
ble du territoire (Atlas Mali Jeune 
Afrique, 1980). 

Au Burkina-Faso, certaines 
régions sont également très faible
ment peuplées : celles du nord, où 
des pasteurs pratiquent un élevage 
extensif très précaire, et celles du 
sud, près du Ghana, où jusqu'à 
récemment les fertiles vallées des 
Volta étaient presque désertes, en 
raison de la terrible maladie de l'on-
chocercose qui rendait ses habitants 
aveugles. Le surpeuplement de cer
taines régions (le centre par exem
ple) entraîne de puissants mouve
ments de migrations vers la Côte-
d'Ivoire et, de façon moindre, vers 
le Ghana. Deux millions de Burki
nabé vivent à l'étranger. Certains 
estiment que 40 % de la popula
tion de 15 à 35 ans est à l'extérieur 
du Burkina-Faso (Pecqueur, 1985 : 
174). Cet exode explique le moin
dre pourcentage de population 
urbaine du Burkina-Faso en com
paraison avec le Mali. Les bidon
villes de Bamako se développent 
de jour en jour. Pour leur part, 

Croissance de la production de céréales 
et croissance de la population9 

1960-1965 
1966-1970 
1976-1975 
1976-1981 

Production 
moyenne 

950 
945 
950 

1 150 

Production 
« nécessaire » 

950 
1 030 
1 125 
1 245 

Déficit 
additionnel 

- 85 
-175 
- 95 

' D'après Giri, 1983:66. Données en milliers de tonnes. 

les Burkinabé vont grossir ceux 
d'Abidjan. 

La richesse de ces deux pays 
repose sur l'agriculture et l'élevage. 
Néanmoins le déficit vivrier est 
important. « Au Mali, la production 
vivrière est destinée à l'auto-
consommation. Il faut obtenir un 
supplément sur cette production, 
pour pouvoir nourrir les villes » (Poli
tiques vivrières, 1984 : 73). Dans 
ce pays seulement 10 % de la pro
duction céréalière est commercia
lisée (Burchhaus, Ly et Tall, 1979 : 
1) ; on peut supposer la même situa
tion au Burkina-Faso. 

Quelles sont les causes de ce 
déficit vivrier? Faut-il l'imputer à 
l'augmentation de la population, en 
particulier dans les villes, et à 
l'exode des jeunes vers l'étranger ? 
Cette approche à la Malthus est très 
populaire en Occident : « Faites 
moins d'enfants et vous aurez 
davantage à bouffer ». Par contre, 
les gouvernements sahéliens insis
tent sur le manque de ressources 
naturelles et sur l'avancée inexora
ble du désert. Ces États n'ont pas 
de pétrole ou de bauxite pour s'en
richir. La terre exclut la production 
de cultures riches, café, cacao. Le 
pourcentage de terres arables dimi
nue. Les terres sahéliennes sont, 
dit-on, particulièrement fragiles. La 
couche d'humus est mince. Néan
moins la sécheresse n'explique pas 
tout : 

La sécheresse est en fait une donnée du 
climat sahélien. Et la civilisation tradition
nelle sahélienne avait si bien intégré cette 
donnée qu'on peut dire qu'elle était une civi
lisation des greniers (...) Ce que l'on peut 
aujourd'hui conclure de l'ensemble des don
nées dont nous disposons, c'est qu'il y a 

probablement eu depuis plusieurs siècles 
un très lent dessèchement du Sahel : il pleut 
en moyenne aujourd'hui un peu moins qu'il 
y a sept ou huit siècles (...) (La sécheresse) 
explique les fluctuations dans la production 
céréalière, elle n'explique pas le déficit struc
turel qui augmente depuis 25 ans, qu'il y 
ait sécheresse ou pas, et qui provoque une 
dépendance de l'étranger de plus en plus 
grande pour la nourriture quotidienne (Giri, 
1986 : 136-137). 

Dumont (1986), pour sa part, 
insiste sur la dégradation irrémé
diable de la végétation sahélienne 
dans certaines régions, par exemple 
par l'apparition de dunes vives. 

L'aspect le plus préoccupant 
semble être davantage la rupture 
de l'équilibre écologique du Sahel 
que l'avancée du désert. On assiste 
ainsi « à l'apparition de véritables 
amorces de désertification intérieure 
dans des zones relativement bien 
arrosées même par ces temps de 
sécheresse » (Giri, 1986 : 133). 

Le facteur déterminant, qui pré
vaut sur les autres tout en les englo
bant, est le contexte politico-
économique. Dès le début de la 
colonisation, les Européens vont 
s'employer à détruire cette civilisa
tion des greniers par l'introduction 
d'une économie capitaliste extra
vertie et dépendante. La paysanne
rie produit non plus pour elle-même 
mais pour l'extérieur. Il faut déga
ger un surplus pour payer l'impôt. 
Les colonisateurs veulent dévelop
per chez ces paysans-nes des 
besoins nouveaux (bicyclettes, bols 
en plastique, etc.) pour les pous
ser à produire davantage, surtout 
des produits destinés à l'étranger. 
Les greniers de réserve se vident 
progressivement et les biens agri-

65 
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coles se vendent de plus en plus 
vite après les récoltes. 

Un triste exemple de cette poli
tique est l'Office du Niger, qui visait 
à faire de la vallée du Niger (région 
de Ségou) une vaste entreprise de 
culture du coton à laquelle on assi
gnait l'ambitieux objectif de pour
voir en coton l'ensemble de la popu
lation française. Ce projet très coû
teux, conçu au détriment du déve
loppement des cultures vivrières, 
a commencé en 1932. Il n'atteint 
jamais son objectif, mais malgré son 
échec retentissant, il s'éternisa 
jusqu'à l'indépendance. Les terres 
furent alors reconverties à la cul
ture du riz (voir Schreyger, 1984). 

Le développement de l'élevage, 
en particulier après 1960, va pren
dre une extension formidable, en 
partie grâce à « l'aide internatio
nale ». C'est peut-être là l'erreur la 
plus catastrophique commise par 
ces nouveaux États. L'élevage se 
pratique encore sans culture four
ragère. C'est donc dire que la diva
gation des troupeaux les amène à 
brouter de vastes étendues. Ils des
cendent vers le sud pour la vente 
du bétail sur pied (la congélation 
n'existe pas), car ce sont les popu
lations côtières qui ont les moyens 
économiques de consommer de la 
viande. Les conséquences écolo
giques de cette pratique sont ter
ribles. Nous savons depuis long
temps que le déboisement diminue 
les précipitations. La preuve a main
tenant été faite que l'augmentation 
des pâturages a le même effet, et 

rend en outre les champs de plus 
en plus impropres à l'agriculture. 
Dumont (1986 : 55), à propos du pla
teau mossi, note que « le surpâtu
rage donne lieu à des plages de sols 
nus, compacts, d'où le couvert végé
tal a disparu ; c'est encore plus grave 
en remontant vers le nord ». 

Le surpâturage semble plus 
déterminant pour expliquer le déficit 
vivrier de ces deux pays que les cul
tures d'exportation, auxquelles ces 
États ne consacrent qu'une part 
relativement modeste des terres. 
Néanmoins le problème existe, car 
les terres ainsi utilisées sont géné
ralement les plus riches. Au Burkina-
Faso, le développement des cultures 
industrielles fait « reculer la produc
tion vivrière sans que la contrepartie 
monétaire de la nouvelle produc
tion (soumise d'ailleurs aux aléas 
d'un marché mondial non contrôlé 
par le producteur) puisse constituer 
une compensation suffisante au 
manque à gagner vivrier » (Pec-
queur, 1985 : 181). C'est ainsi que 
la chute du prix du coton, en 1986, 
a occasionné au Mali une perte de 
20 milliards de francs CFA, malgré 
une récolte record de 175 000 ton
nes (État du monde, 1986 : 276). 

La politique agricole de ces États 
est-elle antipaysanne ? Campagne 
(1982) explique, dans un article fort 
pertinent, la contradiction entre l'État 
et la paysannerie, qui est une con
tradiction entre deux systèmes de 
reproduction. L'État va puiser dans 
les campagnes les ressources 
nécessaires au développement de 
l'appareil étatique. Il détermine par 
les prix agricoles, par l'impôt, par 
le prix des intrants et des extrants, 
la part de la valeur de la produc
tion qui restera à la paysannerie. 
L'objectif du système de reproduc
tion de l'État est un prélèvement de 
surplus sur l'agriculture d'autant plus 
lourd que les administrations ont 
beaucoup augmenté depuis 1960 
et que ces États sont très endet
tés. Au Mali la dette extérieure repré
sentait, en 1980, 90 % du PIB, 
record mondial que ce pays parta

geait avec la Somalie et la Mauri
tanie (Jacquemot, 1981 : 16). Les 
campagnes constituent la seule 
« vache à lait » de ces États. Au 
Burkina-Faso, elles pourvoient à 
90 % des exportations (Benabdes-
sadok, 1985 : 55). 

L'objectif de la paysannerie, 
selon Campagne, est la reproduc
tion de la force de travail, la satis
faction des besoins fondamentaux 
de tous les membres de la famille 
(qu'ils soient ou non producteurs-
trices) ; il faut se nourrir d'abord, et 
ensuite vendre aux gens des villes. 
Nous verrons par la suite que cet 
objectif, que Campagne attribue à 
l'ensemble de la paysannerie, est 
davantage le fait des femmes que 
des hommes. 

Il n'en demeure pas moins que 
les paysans et paysannes se sen
tent exploités par l'État. La ques
tion du bas prix des produits de 
rente est cruciale. Les exemples 
sont nombreux. Au Burkina-Faso, 
le paysan ne reçoit « que la moitié 
du prix de vente du coton à l'exté
rieur, l'autre moitié étant récupérée 
par une caisse de stabilisation qui 
la reverse au budget national » (Pec-
queur, 1985 :175). Au Mali, « de 1974 
à 1978, les taxes perçues sur ce 
coton ont rapporté 46,6 milliards de 
FM à l'État, lequel n'a reversé aux 
producteurs (par subventions aux 
intrants et "opération Mali-sud") que 
12 milliards » (Dumont, 1986 :132). 

Au Mali, les colons « qui culti
vent les terres de l'Office du Niger 
sont toujours contraints, au besoin 
manu militari, de livrer leur riz à des 
bas prix inférieurs à ceux du mar
ché (95 F en moyenne en 1982-1983 
au lieu de 160 F sur le marché), et 
on imagine leur enthousiasme pour 
cultiver dans ces conditions » (Giri, 
1986 : 75). 

Sans évoquer ici d'autres étu
des sur l'ampleur de ces prélève
ments, terminons en mentionnant 
« une estimation de la FAO pour le 
Sahel : le rapport entre la contri
bution de l'État à l'agriculture et la 
contribution directe et indirecte de 



celle-ci au budget de l'État est de 
l'ordre de 1 à 3 » (Jacquemot et Raf-
finot, 1985 : 176). 

« L'aide alimentaire », qui faut-il 
le rappeler ne concerne pas seu
lement les périodes de graves fami
nes, entraîne dans son sillage des 
effets néfastes, car elle nourrit de 
plus en plus les gens des villes et 
n'incite pas les gouvernements à 
prendre les mesures adéquates 
pour augmenter la production 
vivrière. C'est un dangereux palliatif, 
sans compter qu'elle augmente la 
dépendance et modifie les habitu
des alimentaires des Sahéliens-nes. 
« En même temps, lorsque l'aide 
devient quasi permanente et qu'elle 
contribue à casser les prix des pro
duits alimentaires locaux (...) elle 
devient un élément décisif de la per
pétuation de la dépendance éco
nomique et politique » (Jacquemot 
et Raffinot, 1985 : 176). 

Le facteur déterminant du déficit 
vivrier est politico-économique, ce 
qui inclut l'aide dite au développe
ment, car cette « aide » encourage 
voire exhorte les gouvernements 
sahéliens à choisir la voie de la 
dépendance. 

Une nouvelle approche se des
sine dans le milieu de la coopéra
tion, nous l'avons déjà souligné. 
Celle-ci affirme que la paysanne
rie peut nourrir le Sahel pour autant 
qu'elle récupère un certain pouvoir. 
Il s'agit ici d'appuyer les initiatives 
des paysans et paysannes, de com
prendre pourquoi, en réalité, la pay
sannerie ne collabore pas davan
tage. Il faut, pour cela, se mettre 
dans la peau des paysans-nes. Le 
livre de Hochet (1985) est à cet 
égard particulièrement révélateur. 
Elle écrit, après vingt-cinq années 
de travail en Afrique de l'Ouest, pour 
montrer qu'il est vraiment regret
table de maintenir la paysannerie 
dans le non-pouvoir et surtout dans 
le silence. Ce livre fourmille d'exem
ples concrets. 

Les projets de développement 
sont conçus d'en haut sans consul
tation à la base, les erreurs tech

niques sont nombreuses, le maté
riel n'est pas toujours approprié. Les 
paysans sont considérés comme 
des ignorants ; quant aux paysan
nes, les préjugés sont particulière
ment forts en ce qui les concerne. 

Les encadreurs ont souvent du 
mépris, ou du moins un complexe 
de supériorité, face aux cultivateurs-
trices, sans parler des expatriés-es, 
qui connaissent mal les réalités afri
caines et ne comprennent pas la 
langue. Voici un exemple significatif 
(conseil d'un moniteur à Hochet) : 
« Quant aux problèmes des paysans 
(...) vous feriez mieux de nous poser 
des questions à nous, on peut vous 
expliquer tout ce que vous voulez 
beaucoup mieux qu'eux, qui ne sont 
pas instruits » (Hochet, 1985 :145). 
Hochet reprend, plus loin : « Ce ne 
sont même plus les stupides métho
des d'encadrement qu'il faut con
damner, c'est le principe même de 
l'encadrement imposé de l'extérieur 
qu'il faut extirper de la foi aveugle 
des technocrates » (p. 151). 

Ainsi, il arrive trop souvent que, 
se fiant à leur science, ces techno
crates ne consultent même pas les 
érudits du village sur l'emplacement 
d'un puits ou d'un barrage. Cela 
peut amener des catastrophes, car 
leur choix n'est pas nécessairement 
judicieux. Pourquoi agissent-ils 
ainsi ? La réponse est simple. Les 
paysans-nes « ne s'y connaissent 
pas » (Hochet, 1985 : 134-138). 

Avec les projets, les paysans-nes 
doivent souvent s'endetter, travail
ler plus fort pour une augmentation 
de la production qui n'est pas vrai
ment rentable, consentir beaucoup 
d'efforts pour peu d'argent ; en outre, 
le circuit de commercialisation et 
même la disponibilité des biens à 
acheter peuvent faire défaut. 

Pour qu'ils-elles produisent, le 
rapport rémunération-travail doit 
paraître satisfaisant aux paysans-
nes (Giri, 1983 : 229). Cette don
née est fondamentale. Or nous 
avons déjà insisté sur les bas prix 
de vente des produits vivriers et 
même des produits d'exportation, 

qui ne motivent pas la paysanne
rie à produire davantage. 

Pour Giri, les points analysés 
précédemment ne sont pas à négli
ger. Néanmoins, écrit-il, « le carac
tère général des refus amène à se 
demander s'il n'y a pas des raisons 
plus profondes. Quelle est la logi
que de la société rurale sahélienne 
dans ses choix ? » (p. 219). Pour cet 
auteur, l'augmentation de la renta
bilité des terres signifie obligatoi
rement une augmentation du temps 
de travail et, chez l'être humain, on 
ne se résigne à cela que sous la 
contrainte. Ainsi, les paysans pré
fèrent fuir vers les villes ou vers des 
régions où la terre fertile est plus 
abondante, ou même s'expatrier. 
C'est la loi du moindre effort. Il exis
terait une certaine corrélation entre 
la densité de la population et les 
techniques utilisées. Cette appro
che à la Sahlins (1976) est quelque 
peu simpliste pour notre époque 
même si elle n'est pas sans fonde
ment. Cet anthropologue américain 
a révolutionné l'anthropologie par 
sa démonstration : l'âge de pierre 
fut un âge d'abondance. C'est la 
nécessité, la pénurie de ressour
ces qui mènent les humains à ren
tabiliser davantage leurs activités. 
Néanmoins la société capitaliste se 
distingue de cette démarche. C'est 
une société d'abondance, de gas
pillage et de consommation, et pour
tant nous en voulons toujours plus 
et comprenons mal comment nos 
ancêtres ont pu vivre sans électri
cité et sans confort matériel. 

Durant la colonisation, la pay
sannerie a livré un dur combat pour 
préserver la civilisation des greniers. 
Les colonisateurs étaient obsédés 
par la création de besoins nouveaux 
à inculquer aux Sahéliens-nes, car 
ils étaient persuadés que ces 
besoins encourageraient la paysan
nerie à produire davantage. Néan
moins la production de biens pour 
l'étranger au détriment des cultu
res vivrières a dû se faire sous la 
contrainte et la violence. 



Revue internationale d'action communautaire 17/57 

Paysannes du Sahel et stratégies alimentaires 

68 Est-ce un hasard si les indépen
dances correspondent globalement 
à la période où les jeunes paysans, 
en particulier les jeunes hommes, 
assimilent de plus en plus les 
valeurs de la société capitaliste, pour 
ne pas dire adoptent sa valeur 
essentielle, l'argent. 

Les paysans (à l'exception assez 
fréquente des « vieux » de plus de 
50 ans, en particulier dans certai
nes régions) ne méprisent pas l'ar
gent et ne souhaitent pas vivre dans 
une société rurale sclérosée. Au 
contraire, ils veulent augmenter leurs 
revenus et l'opposition entre hom
mes et femmes est à cet égard des 
plus révélatrices quant à leur volonté 
de s'enrichir. Nous le verrons par 
la suite. 

Campagne se trompe ; la préoc
cupation première des paysans n'est 
pas nécessairement et toujours la 
bonne santé de tous les membres 
de la famille, la nécessité de les 
nourrir avant de se procurer des 
biens non alimentaires. Cette préoc
cupation est davantage celle des 
femmes. Il n'en demeure pas moins 
que les hommes souhaitent préser
ver l'équilibre écologique déjà 
rompu partout au Sahel. 

L'étude de la non-mixité des 
sociétés sahéliennes et des rapports 
hommes-femmes nous permettra 
de mieux saisir pourquoi ce sont 
les paysannes et non les paysans 
qui appliquent le plus fermement 
cette logique de survie. 

Les sociétés sahéliennes d'au
trefois étaient fondamentalement 

non mixtes et le sont toujours, en 
particulier dans les campagnes. 
Cela signifie qu'il existe deux mon
des très nettement détachés, celui 
des hommes et celui des femmes, 
plus précisément deux univers dis
tincts mais complémentaires. Cette 
non-mixité se manifeste dans l'es
sence même de ces sociétés, dans 
le domaine du symbolique, du sacré, 
de l'idéologie. À la base de cette 
conception se place la différence 
biologique entre les hommes et les 
femmes. Celles-ci donnent la vie, 
ce qui n'est pas le cas pour les hom
mes. Les Sahéliennes possèdent 
leurs propres cérémonies initiati
ques, leurs propres connaissances. 
Il existe des gestes qu'elles ne peu
vent faire, des lieux qu'elles ne peu
vent fréquenter car ces gestes et 
ces lieux sont masculins. Il peut 
s'agir également de certains mas
ques des hommes qu'elles ne peu
vent regarder. Il en est de même 
pour les êtres masculins. Ainsi, une 
pratique largement répandue au 
Sahel interdit aux hommes de péné
trer dans la cuisine (lieu des fem
mes). Il est bien connu également 
que ceux-ci sont exclus de l'accou
chement, de l'excision. Certaines 
activités féminines ne peuvent être 
accomplies en présence des hom
mes. La confection de l'huile de 
pégou, chez les Dogon, en est un 
exemple parmi d'autres. « L'homme 
qui regarde la fabrication de l'huile 
pourrait être atteint d'impuissance 
(...) Les femmes utilisent cet onguent 
après leur retraite à la maison 
des femmes en règle » (Wanono, 
1985 : 173). 

Ce rôle différent joué par les 
hommes et les femmes dans l'uni
vers du sacré ne s'estompe pas avec 
l'islamisation. Par exemple, chez les 
Sonrai, « les femmes détenaient de 
nouveaux cultes ; le culte du fleuve, 
celui de la brousse, etc. Elles 
devaient veiller à préserver les bons 
génies de la famille en brûlant des 
encens spéciaux, en faisant des 
offrandes de tel type à tel mendiant, 
en se plaçant de tel côté, etc. » 

(Burchhaus, Ly et Tall, 1979 : 17). 
Même si certaines de ces pratiques 
disparaissent avec l'occidentalisa
tion, il n'en demeure pas moins que 
l'esprit qui les inspirait demeure. 

La non-mixité des sociétés trans
paraît également dans les activités 
quotidiennes (forte division sexuelle 
du travail) et dans la répartition des 
biens ; cela peut toucher, dans cer
taines sociétés, la succession des 
biens. Dans le passé pré-colonial, 
les sociétés sahéliennes vivaient le 
plus souvent dans un système com
munautaire où le chef de la grande 
famille étendue (80 individus et plus, 
ce n'était pas rare) gérait les biens 
communs acquis par les travaux 
dans les champs collectifs. Malgré 
cela, la notion de pécule person
nel existait déjà. Les femmes pou
vaient s'en constituer un en travail
lant dans les champs individuels 
(cette pratique était cependant très 
variable selon les régions), par des 
biens leur venant de leur propre 
famille, par l'artisanat, l'élevage, la 
fabrication de la bière de mil, du 
beurre de karité, etc. Les Sahélien
nes possédaient donc leurs propres 
biens et des revenus même si, 
assez souvent, ceux-ci étaient pres
que symboliques. 

La notion sahélienne de couple 
est également essentielle à saisir. 
Une comparaison avec les rapports 
hommes-femmes en Occident s'im
pose ici. Au Québec, de nos jours, 
la société est très individualisée ; 
par ailleurs, au sein d'un ménage 
de commerçants, d'agriculteurs, la 
communauté des biens est le mode 
de l'amour. C'est un peu paradoxal. 
Selon une animatrice québécoise 
qui s'occupe de sessions pour l'as
sociation des femmes collaboratri
ces, « le problème ici c'est que 
l'amour et les affaires sont très 
mêlés. Je fâche les jeunes femmes 
parce que je leur parle de leurs affai
res et qu'elles ne croient qu'à leurs 
amours » (Rapport synthèse (...), 
1986 : 30). 

Il en va tout autrement au Sahel. 
Les femmes cherchent à affirmer 



leur indépendance et ne mêlent pas 
affaires de coeur et affaires écono
miques. Voici le témoignage d'une 
ethnologue ayant vécu auprès de 
femmes minyanka : 
Malgré les difficultés, elles ont une claire 
conscience de leur identité et de leur per
sonnalité. Ces femmes qui font partie d'une 
société où elles sont pratiquement exclues 
de la vie politique (domaine des hommes) 
— et dont je n'envie pas le sort — m'ont 
cependant donné une leçon d'indépendance 
féminine. Elles parviennent dans les rela
tions interpersonnelles au sein du monde 
féminin à s'épanouir et à faire preuve d'ini
tiatives. Elles ne connaissent pas le piège 
du couple où il arrive trop souvent que les 
femmes-compagnes ne soient que le reflet 
de leur partenaire (Jonckers, 1984 : 31). 

La paysanne ne pense pas, 
comme certaines jeunes femmes 
instruites et occidentalisées des vil
les africaines, qu'elle gagnera un 
revenu jusqu'au moment où son 
mari pourra subvenir à tous ses 
besoins. L'agricultrice sait fort bien 
qu'elle n'a pas le choix. Les néces
sités économiques obligent les hom
mes et les femmes à cultiver la terre. 
Le travail des hommes ne peut suf
fire généralement à nourrir la famille. 
Par ailleurs, les paysannes veulent 
préserver leur relative autonomie 
financière. 

Dans une société non mixte, les 
groupes de femmes sont fort nom
breux, les paysannes vivent surtout 
ensemble, même si elles s'adonnent 
à un certain nombre d'activités avec 
les hommes. La séparation se con
crétise dans l'habitat et le repas. 
Une femme mariée possède sa pro
pre case, qu'elle partage avec ses 
enfants. Elle ne mange jamais avec 
son époux mais prend ses repas 
avec les autres femmes de la famille. 

L'intimité du couple est rare, et 
d'autant plus si l'homme est poly
game, pratique encore largement 
répandue. 
L'attitude dictée par la société est faite d'in
différence, d'éloignement, même s'ils ne sont 
pas effectifs. Il y a des hommes (...) qui pas
sent la journée avec leur femme sans lui 
parler, surtout en public. Quand ils ont à se 
communiquer quelque chose, ils le font dans 
la case. On s'expose à la critique en aimant 
trop sa femme (en plaisantant trop avec elle, 
en ne quittant pas la case) (Pollet et Win
ter, 1971 : 430). 

Cette citation tirée d'un ouvrage 
sur les Soninke est applicable à la 
majorité des sociétés sahéliennes. 
En public, il est nécessaire de pren
dre ses distances vis-à-vis de son 
(sa) conjoint-e ; l'intimité n'est per
mise que la nuit. 

Cette conception des relations 
hommes-femmes rejaillit sur l'en
semble des rapports entre les hom
mes et les femmes des villages. 
Ainsi, les femmes discutent entre 
elles, et il en est de même pour les 
hommes. Dans beaucoup de socié
tés les Sahéliennes n'ont pas l'ha
bitude de s'exprimer devant les pay
sans. Elles ne sont pas membres 
des assemblées des hommes 
(ceux-ci contrôlent le politique, ils 
sont chef de village, chef de famille), 
sauf dans certains cas, après la 
ménopause. 

Dans quelques sociétés, la 
place des femmes dans les discus
sions est un peu plus large, des réu
nions sont mixtes. Ainsi, chez les 
Sonrai, « la femme cause avec les 
hommes, les groupes se forment 
sexes mélangés pour passer la soi
rée (...) Les femmes tiennent leur 
place dans la conversation tout à 
fait sur pied d'égalité. Évidemment 
il y a parfois des réunions d'hom
mes, de notables, pour traiter d'af
faires où elles auront rarement une 
place » (Prost, 1970 : 489). 

Nous avons déjà relevé que 
cette non-mixité se reflète dans la 
répartition des biens. Le plus sou
vent, les budgets sont distincts. Par 
exemple, dans la société mossi : 

Il existe un partage très net des responsa
bilités entre les sexes, auquel correspond 
une séparation aussi nette des budgets. 
L'homme est obligé de fournir les céréales 
pour la consommation familiale, ce qui est 
jugé à moins de 50 °/o de la nourriture néces
saire (...) La femme doit fournir tous les con
diments pour la « sauce » qui accompagne 
le plat de céréales. Si les céréales du mari 
sont épuisées avant la nouvelle récolte, elle 
est obligée de mettre à la disposition de la 
communauté familiale ses réserves person
nelles. Par ailleurs elle doit s'habiller et habil
ler ses enfants, payer son impôt (750 CFA 
par an), payer ses ustensiles de ménage 
et d'activités artisanales. En plus, elle doit 
participer financièrement aux cérémonies 

familiales, en tant qu'hôtesse et en nour
rissant les invités (Burchhaus, 1979 : 6-7). 

Voici un exemple tiré de la vie 
des dolotières (celles qui fabriquent 
la bière de mil) du Burkina-Faso, qui 
démontre que la séparation des 
budgets est très nette. Pour produire 
la bière de mil, la dolotière possède 
souvent son propre champ mais la 
récolte n'est généralement pas suf
fisante. Elle aide son mari dans son 
champ de mil et celui-ci, pour com
penser son travail, lui donne du mil. 
Elle doit ensuite acheter le mil avec 
ses propres revenus. Il n'est pas 
question pour le mari de donner 
davantage de mil à son épouse. La 
cagnotte commune de mil n'existe 
pas ; il peut cependant lui en ven
dre. Le mari ne finance donc pas 
les activités commerciales de sa 
femme, sauf dans le cas de certains 
fonctionnaires (Saul, 1981). Les pay
sannes, pour s'aider, pensent plu
tôt à se regrouper et à former des 
associations de dolotières. 

Chez les Soninke, la cagnotte 
commune n'existe pas non plus, « la 
distinction juridique et matérielle des 
biens des conjoints est complète ; 
il s'ensuit que la vente (à demi-prix) 
et le prêt se pratiquent entre eux. 
Il s'ensuit également que la femme 
garde la clé de son grenier et que 
son mari n'y entre que très rare
ment » (Pollet et Winter, 1971 :430). 

Pour leur part les femmes 
minyanka « peuvent éventuellement 
prêter de l'argent à leur mari. Ceci 
est très important : les biens des 
femmes mariées leur appartiennent 
en propre et leurs maris n'y ont 
aucun droit. Même dans un con
texte urbain, lorsqu'un couple se 
marie devant l'officier de l'État civil 
c'est toujours selon le principe de 
la séparation des biens. Un couple 
qui désire la communauté des biens 
doit établir un contrat particulier » 
(Jonckers, 1984 : 30). 

Chez les Bambara du Mali, le 
principe de la séparation des biens 
est affirmé ; mais il semble que la 
pratique soit plus nuancée. Lors 
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70 d'une enquête dans l'arrondisse
ment de Joyila, 85,74 % des fem
mes interrogées ont déclaré dispo
ser librement de leurs biens ; néan
moins, « la femme tient compte, en 
toute chose, de l'avis de son mari » 
(Samake et autres, 1980 : 46-47). 
Une autre enquête dans le cercle 
de Kolokani révèle que « dans la pra
tique l'homme a un droit de regard 
(...) bien qu'on affirme théorique
ment que la femme dispose libre
ment de ce qu'elle acquiert par son 
travail individuel » (Kone et autres, 
1983 : 30). 

Dans certaines sociétés, chez 
les Senoufo et les Dogon par exem
ple, la séparation des biens va 
jusqu'à la mort. Ainsi, une femme 
n'hérite pas de son mari et vice 
versa ; ses biens vont à sa famille 
maternelle ou à ses enfants. L'is
lamisation est peut-être responsable 
de la disparition ou de la réduction 
de cette pratique dans d'autres 
sociétés sahéliennes. Il s'avère en 
tout cas que les sociétés les plus 
islamisées acceptent les règles de 
succession coraniques, qui se résu
ment à ceci : un hui t ièmes l'hé
ritage va aux femmes du défunt, le 
reste est partagé entre les enfants 
à raison d'un tiers aux filles et deux 
tiers aux garçons (c'est le cas par 
exemple chez les Sonrai, chez les 
Touareg, chez les Maures, chez les 
Peuls et chez les Soninke). 

Bref, les sociétés sahéliennes, 
par leur non-mixité, sont tout à fait 
à l'opposé des sociétés androgy
nes ou qui s'acheminent vers l'an-

drogynie (voir la thèse très discu
tée de Badinter, 1986, sur les rela
tions hommes-femmes dans les 
sociétés occidentales contem
poraines). 

La non-mixité des sociétés sahé
liennes et la division sexuelle du tra
vail qui en découle logiquement 
confèrent aux femmes des respon
sabilités spécifiques dont celles de 
la soudure et des enfants. La très 
grande majorité des Sahéliennes 
sont très actives pour la production 
de biens alimentaires (ainsi en est-il 
des femmes bambara, malinke, 
mossi, senoufo, dogon, gourmant-
che, etc.). Le schéma qui se dégage 
est le suivant, en particulier pour 
celles qui possèdent des champs 
individuels (les femmes des peu
ples énumérés précédemment pos
sèdent des champs individuels, 
même, assez souvent, depuis l'épo
que pré-coloniale) : les femmes ont 
le contrôle sur leur production per
sonnelle, mais ces biens agricoles 
sont destinés à nourrir la famille. 
Le plus souvent, « l'homme fournit 
le grain, produit de son champ, la 
femme doit fournir tout le reste » 
(Samake et autres, 1980 :45), c'est-
à-dire ce qui constitue la sauce, à 
l'exception de la viande, consom
mée surtout à l'occasion des fêtes. 
Il existe des diversités dans ce mode 
de répartition de l'apport de nour
riture selon les régions et les eth
nies. Ainsi, chez les Senoufo, les 
femmes doivent en plus fournir les 
céréales durant toute la saison 
sèche, ce qui représente la moitié 
de l'année (Rondeau, 1980). 

Par ailleurs, dans les sociétés 
sahéliennes, les femmes doivent 
donner toutes leurs réserves alimen
taires en cas de pénurie et dans les 
périodes de crise et de soudure. 
Dans le contexte actuel (fin de la 
civilisation des greniers), au moment 
de la soudure, les femmes sont 
généralement les seules à possé
der encore quelques biens alimen
taires. Les paysannes considèrent 
le plus souvent la soudure comme 
une responsabilité féminine. Ainsi, 

chez les Malinke, durant la période 
pré-coloniale, la première épouse 
donnait l'exemple en étant la pre
mière à fournir des céréales, fruit 
de son lopin personnel (Ly, 1979 : 
181). Avec la colonisation, les pério
des de famine augmentent. Les 
femmes contribuent de la façon sui
vante : « En cas de famine, on fai
sait cuire des feuilles et l'on y ajoutait 
du beurre de karité avant de les 
manger » (p. 166). 

De nos jours, la responsabilité 
des femmes face à la soudure est 
écrasante car même durant les 
années où les récoltes abondent, 
les hommes doivent vendre rapide
ment les récoltes pour payer l'im
pôt, vendre la quantité de céréales 
fixée par l'État pour sustenter les 
gens des villes, payer leurs dettes 
et acheter certains biens de produc
tion et de consommation. Ce sont 
les paysannes qui, de plus en plus, 
approvisionnent les campagnes. 
Nous y reviendrons. 

Traditionnellement, les enfants 
sont la responsabilité des femmes, 
ce qui leur donne la force de tra
vailler. Ce fait est bien expliqué par 
ces mots d'un paysan dogon : ma 
femme « a toujours beaucoup à 
faire, et maintenant plus encore que 
d'habitude. Quand nous allons aux 
champs, le premier repas doit être 
mangé avant que le soleil se lève. 
Et puis elle travaille avec moi. Quand 
nous revenons le soir, je me repose, 
mais elle doit piler le mil et prépa
rer le repas du soir qui a lieu après 
le coucher du soleil. Elle aime ça, 
parce qu'elle a beaucoup d'enfants. 
C'est pour ça qu'elle aime travail
ler. Ses enfants lui donnent la force 
de travailler » (Beaudoin, 1984 : 
136-137). Les Sahéliennes sont 
« enracinées dans leurs responsa
bilités biologiques » (Femmes et 
politiques aiimentaires, 1985 : 28). 
C'est pourquoi des paysannes ont 
parcouru, durant le temps des fami
nes, de terribles distances pour par
venir à un camp de réfugiés-es et 
sauver éventuellement leurs enfants 
d'une mort certaine. Les hommes 



sont partis avec le troupeau, les 
femmes ont pris les enfants par la 
main, se sont mis le bébé sur le dos, 
pour marcher vers la vie... 

Pour Awori (1975 : 33) c'est 
l'anxiété qui pousse la paysanne à 
l'action. « L'anxiété vient de la 
nécessité de joindre les deux bouts 
quoi qu'il arrive. Dans la société tra
ditionnelle, l'anxiété n'était pas si 
grande : cette société donnait à ses 
membres un certain nombre d'as
surances (greniers de réserve par 
exemple), mais dans la situation 
actuelle, les angoisses deviennent 
terribles ». 

N'oublions pas que les agricul
trices sont généralement respon
sables de la soudure. Dans les 
zones les moins arrosées, cette sou
dure peut commencer, certaines 
années, dès le mois de février, par 
l'épuisement des réserves de céréa
les. Les mois d'avril et de mars 
deviennent ainsi les mois « de la 
mort ». Autrefois la soudure ne com
mençait généralement pas avant le 
mois de juin et cela même après 
une année de sécheresse, car les 
paysans-nes possédaient des réser
ves de céréales beaucoup plus 
importantes que de nos jours. 

Un autre facteur qui incite les 
Africaines à organiser des straté
gies de survie est le fait que ce sont 
les femmes et les enfants qui souf
frent le plus dans leur corps des 
pénuries alimentaires : les enfants, 
en particulier les bébés, car ils sont 
en pleine croissance, et les femmes, 
car la majorité des Sahéliennes de 
18 à 40 ans sont enceintes ou allai
tent. C'est donc dire que leurs 
besoins alimentaires en protéines, 
fer, vitamines et calcium sont beau
coup plus élevés que ceux des hom
mes du même âge (État nutrition-
nel (...), 1981). 

La non-mixité des sociétés sahé
liennes qui confère des responsa
bilités spécifiques aux femmes (sou
dure, enfants, etc.) leur fait donc 
vivre différemment le déficit vivrier. 
Elles sont beaucoup plus proches 
d'une logique de survie que les 

hommes. 
L'étude des stratégies écono

miques des femmes révèle que les 
hommes et les femmes ont souvent 
des stratégies différenciées qui s'ex
pliquent par le régime de sépara
tion des biens et des budgets, mais 
également par une relation d'oppo
sition entre hommes et femmes. Les 
paysans sahéliens sont soucieux 
de l'augmentation de leurs revenus. 
Ils exigent donc des femmes et des 
jeunes hommes de la famille qu'ils 
travaillent davantage dans le champ 
familial, sans toujours leur allouer 
la contrepartie (céréales, vêtements, 
monnaie) à laquelle ils auraient droit. 
Ce phénomène est fréquemment 
à l'origine du départ des jeunes et 
des conflits hommes-femmes (Cor-
reze, 1985 : 401). 

Les paysannes utilisent leurs 
propres stratégies économiques en 
essayant d'augmenter leurs gains. 
Les hommes et les femmes se 
retrouvent de plus en plus en com
pétition. Ainsi, traditionnellement, 
chez les Peuls du Mali, peuple d'éle
veurs, les femmes disposent en 
général avec une grande indépen
dance du fruit de la vente du lait, 
non pas seulement de leur troupeau 
personnel mais de l'ensemble du 
troupeau familial. Mais de nos jours, 
les besoins en argent étant de plus en plus 
importants, le mari surveille de plus en plus 
la gestion de sa femme ; chose plus grave, 
il arrive même qu'il détourne ses vaches, 
aussi n'est-il pas rare, de nos jours, de voir 
la femme confier ses animaux de préférence 
à ses frères, ce qui, en contrepartie, dimi
nue forcément sa position dans le ménage 
(Burchhaus, Ly et Tall, 1979 : 25-26). 

Les Sahéliens vont même dans 
certains cas jusqu'à s'approprier 
certaines activités féminines deve
nues rentables (cueillette de la noix 
de karité, culture du gombo, etc.) ; 
nous y reviendrons. Ils peuvent 
défendre de façon absolue ou par
tielle à leur(s) épouse(s) d'utiliser 
les moyens de production moder
nes qu'ils possèdent (charrette, 
charrue, etc.) pour le champ des 
femmes. S'ils ne manifestent pas 
d'opposition ou n'entrent pas en 

compétition avec leur(s) épouse(s) 
pour les mêmes activités, ils se 
désintéressent fréquemment de ce 
qu'elles font et ne facilitent pas leurs 
stratégies. C'est pourquoi l'un des 
moyens clefs utilisés par les culti
vatrices pour améliorer l'efficacité 
de leurs activités économiques est 
la recherche de l'entente avec leur 
mari. 

Les contraintes qui pèsent sur 
les femmes pour la réalisation de 
leurs initiatives économiques sont 
reliées à l'accès aux ressources et 
au temps : accès aux terres les plus 
riches, aux outils, à l'eau, à la for
mation agricole, aux crédits. Les pro
jets de développement les oublient 
et les hommes du village n'encou
ragent pas nécessairement la dimi
nution de ces contraintes. De plus, 
les paysannes vivent intensément 
la « double journée de travail » (16 
heures et plus durant la saison des 
cultures). Les villageois font peu 
pour alléger les travaux domesti
ques de leur(s) épouse(s). Néan
moins, nous le verrons, de plus en 
plus les paysans souhaitent davan
tage de puits et de moulins pour 
alléger les dures corvées des céréa
les et de la recherche de l'eau. Les 
femmes ont su convaincre les 
hommes. 

La compétition entre paysans et 
paysannes pour l'augmentation de 
leurs revenus personnels, compé
tition qui prend des formes plus ou 
moins accentuées, est un phéno
mène récent. C'est la transforma
tion de la société traditionnelle en 
société capitaliste sous-développée 
et dépendante qui confère ces nou
velles dimensions aux activités éco
nomiques. L'argent est une valeur, 
mais c'est le patriarcat, « système 
socio-familial, idéologique, politique, 
dans lequel des hommes (...) déci
dent du rôle que jouera la femme, 
ou qu'elle ne jouera pas » (Rich, 
1980 : 53), qui explique pourquoi 
les hommes ne cherchent pas 
nécessairement à faire cause com
mune avec les femmes dans leurs 
stratégies de survie (Rondeau, 
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1984). Malgré tout, la détermination 
des femmes, leur courage, en par
ticulier dans les situations les plus 
extrêmes (sécheresse) et leurs stra
tégies ont amené un certain nom
bre de paysans à revoir leurs con
ceptions et à comprendre le rôle 
essentiel que les femmes jouent 
dans leur survie. 

Avant de terminer cette partie, 
il est indispensable d'expliquer l'une 
des causes, et non la moindre, du 
déficit vivrier. Il s'agit de la faible 
productivité des agricultrices. Cette 
situation dépend, non d'un manque 
d'intérêt de la part des paysannes 
envers l'augmentation de la produc
tion vivrière, mais des contraintes 
qui pèsent sur elles (voir Savane, 
1985). Si les paysannes vivent les 
mêmes contraintes que les hom
mes (politique agricole mal appro
priée voire antipaysanne, etc.), elles 
subissent des contraintes plus fortes 
que celles des hommes, des con
traintes qui leur sont souvent spé
cifiques. Elles ont beaucoup moins 
accès que les paysans à la forma
tion agricole, au crédit. Les contrain
tes spécifiques s'expliquent par les 
rapports hommes-femmes et par la 
division sexuelle du travail, qui obli
gent les femmes à assumer seu
les de très lourds travaux ménagers. 
Elles ont donc moins de temps à 
consacrer à la culture de leur champ 
personnel. En outre, leur mari peut 
refuser de leur prêter les moyens 
de productions modernes pour cul
tiver leur champ de femmes (cul
tures vivrières) et les obliger à con

sacrer beaucoup de temps au 
champ des hommes (cultures de 
rente). 

Le déficit vivrier en Afrique est dû en par
tie à la basse productivité des femmes qui 
forment l'essentiel de la force de travail dans 
ce secteur. Les politiques actuelles sous-
estiment ou ignorent complètement ce fait. 
Or, pour atteindre la sécurité alimentaire il 
est impératif d'organiser et de structurer ce 
qui existe déjà... (Or) les femmes occupent 
déjà l'espace de la production, de la trans
formation et de la commercialisation des 
denrées alimentaires. Il suffit de rationali
ser cet espace pour déjà assurer une dis
ponibilité de produits sur le marché, étant 
entendu que l'autosubsistance est réalisa
ble dans le même temps (Savane, 1985 : 
289). 

Les paysannes sahéliennes 
n'ont pas attendu un changement 
global dans l'attitude des gouver
nements ni « l'aide internationale » 
pour réagir à cette basse produc
tivité. C'est ce que nous allons main
tenant voir. 

Stratégies des paysannes 
La faible productivité des agri

cultrices s'explique par les nombreu
ses contraintes qui pèsent sur elles, 
ce qui n'empêche pas qu'elles 
essaient elles-mêmes de remédier 
à cela, en créant de nouvelles stra
tégies et en diversifiant leurs sour
ces de revenus. 

Le fait le plus marquant est cer
tainement l'augmentation du pour
centage de la participation des fem
mes à l'approvisionnement alimen
taire des campagnes. Examinons 
les données chiffrées de plus près. 
Selon la FAO (1979), 60 % à 80 % 
de la production vivrière, c'est-à-dire 

des produits alimentaires cultivés 
pour nourrir l'ensemble de la popu
lation du pays, est assurée par les 
femmes. Nous savons par ailleurs 
que cette production n'est pas suf
fisante et qu'il faut importer des 
céréales et des produits alimentaires 
pour sustenter, en particulier, les 
gens des villes. Nous savons éga
lement qu'au Mali seulement 10 % 
de la production céréalière est com
mercialisée, c'est-à-dire acheminée 
vers les villes (Burchhaus, Ly et Tall, 
1979 :1). Il est donc possible d'éta
blir, à titre indicatif, le tableau sui
vant, où figurent diverses hypothè
ses de répartition quant à la parti
cipation des femmes et des hom
mes à l'ensemble (100 %) de la pro
duction vivrière du pays ; on notera 
que l'apport des femmes vient de 
leurs champs personnels et celui 
des hommes des champs familiaux. 

La participation des hommes 
aux cultures vivrières produites pour 
les citadins-es est estimée à 20 % 
à 40 % de leur production vivrière, 
ce qui représente de 4 % à 16 % 
de l'ensemble de la production 
vivrière du pays (hommes et fem
mes compris), la production céréa
lière destinée aux villes étant d'en
viron 10 %. 

Les chiffres du tableau sont four
nis sous toutes réserves car les sta
tistiques des deux pays ne permet
tent pas d'avancer des données 
exactes. Selon les régions et les 
familles, la répartition entre hom
mes et femmes et entre villes et 
campagnes peut s'avérer fort dif
férente. Les paysannes ne vendent 
généralement pas pour l'approvi
sionnement des villes ; néanmoins 
il y a des régions où elles cultivent 
suffisamment de légumes et même 
de riz dans leurs champs person
nels pour en envoyer dans les vil
les. De plus, en règle générale, elles 
aident très généreusement leur mari 
à cultiver le champ familial et par
ticipent de cette manière à l'appro
visionnement des villes et aux cul
tures d'exportation. Elles n'ont 
cependant aucun contrôle sur les 



Hypothèse 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

Femmes 
(pour les 

campagnes) 

6 0 % 
8 0 % 
6 0 % 
8 0 % 
6 0 % 
8 0 % 

Hommes 
Pour les 

campagnes 

24% 
12% 
2 8 % 
14% 
3 2 % 
16% 

Pour les 
villes 

16% 
8 % 

12% 
6 % 
8 % 
4 % 

revenus de ces champs, car le mari 
les gère de façon exclusive. Pour 
leurs efforts, elles reçoivent du mari 
ou du chef de famille une compen
sation pécuniaire ou en nature qui 
varie énormément selon les régions 
et même selon les familles, et peut 
être tout à fait symbolique. 

Les Sahéliennes ne s'adonnent 
généralement pas aux cultures d'ex
portation, mais il existe là aussi des 
exceptions. Chez les Gourmantche, 
selon Hemmings-Gapihan (1981 : 
14), les femmes du village de Kouri 
« produisent environ 80 % des 60 
tonnes d'arachides vendues (...) en 
1977 ». Au Burkina-Faso les arachi
des constituent à la fois une cul
ture d'exportation et une culture 
vivrière. 

Quelles sont les causes de 
l'augmentation de la participation 
des femmes aux cultures d'autosuf
fisance destinées aux campagnes ? 
Il faut souligner d'abord l'importance 
de la migration des hommes, en 
particulier de deux qui sont dans 
la force de l'âge, vers les villes ou 
l'étranger. Cette situation est 
ancienne (par exemple) chez les 
Soninke du Mali et chez les Mossi 
du Burkina-Faso. Certaines femmes 
deviennent même chefs de famille 
car leur mari les a abandonnées. 
Citons aussi le souci des hommes 
de s'approprier les cultures de rente 
(cultures d'exportation et cultures 
destinées aux citadins-nes) ; ils 
délaissent ainsi les cultures vivrières 
destinées à la famille. Mais la situa
tion varie ; quand les prix des cul
tures de rente baissent, certains 
paysans ont tendance à revenir aux 
cultures d'autoconsommation. Nous 

avons vu que les greniers des hom
mes suffisent de moins en moins 
et qu'au moment de la soudure le 
seul espoir demeure les réserves 
alimentaires des paysannes. Il existe 
même des cas où les femmes, bien 
qu'elles possèdent toujours moins 
d'argent (sauf exception) que les 
hommes, achètent « le grain pen
dant les périodes de crise et de sou
dure » (Samake et autres, 1980 :45). 

Faut-il insister encore sur la par
ticipation essentielle des paysan
nes à l'alimentation de leur famille ? 
Il est faux de penser que leurs 
champs se limitent le plus souvent 
à des champs de case (proches du 
village) ou à des jardins potagers 
où elles cultivent des légumes (cour
ges, aubergines, gombo, tomates, 
piments, oseille, oignons, etc.). Elles 
possèdent également des champs 
personnels plus étendus, où elles 
s'adonnent à des cultures fort dif
férentes, selon les régions (arachi
des, riz, coton, céréales, etc.). Chez 
les Mossi, la paysanne cultive sur 
son lopin personnel 

quand elle peut, en général tôt le matin et 
tard le soir, après les travaux sur le champ 
familial, ou bien pendant le jour de repos 
hebdomadaire. Elle y fait pousser des céréa
les, des pois de terre, du niébé et des ara
chides, en général destinés à être gardés 
pour la nourriture familiale, surtout en 
période de soudure. Des petites quantités 
pour payer l'impôt, ou pendant la période 
de soudure, quand les prix sont élevés (...) 
(Elle possède aussi un) champ de case ou 
jardin potager, où elle cultive un peu de maïs 
et surtout des légumes traditionnels (auber
gines indigènes, gombo, oseille, etc.). La plus 
grande quantité est utilisée pour l'alimen
tation familiale, le surplus est commercia
lisé sur les marchés locaux (Burchhaus, 
1979 : 7). 

Ces cultures et l'étendue de 
leurs champs varient beaucoup 
selon leur statut dans la famille 
(famille monogamique ou polyga-
mique, le mari vit avec son père ou 
son frère ou il est seul avec sa ou 
ses femmes, etc.) et leur âge. 

Les greniers des femmes sont 
constitués également des céréales 
qu'elles reçoivent comme salaire ou 
compensation pour leurs travaux 
dans le champ familial ou dans les 
champs d'autres cultivateurs (nom
breuses sont les femmes qui, au 
moment des récoltes, proposent 
leurs services aux villageois en 
manque de main-d'oeuvre). 

Pour saisir les stratégies utili
sées par les Sahéliennes afin de 
faire face au déficit vivrier, il faut 
connaître l'ensemble des revenus 
des femmes. La vente des produits 
de leurs champs ne leur apporte 
pas beaucoup, car la plus grande 
partie est autoconsommée par la 
famille. Le surplus est commercia
lisé sur les marchés locaux. L'ar
gent ainsi gagné est souvent uti
lisé pour l'achat d'autres produits 
alimentaires (sel, sucre, etc.) pour 
la famille. 

La principale source de revenus 
pour les femmes est, dans plusieurs 
régions, liée à la transformation des 
produits alimentaires : fabrication 
de la bière de mil (dolo), du beurre 
de karité (beurre végétal), transfor
mation du néré en soumbala (con
diment très apprécié), pulvérisation 
de feuilles de baobab, fabrication 
de l'huile à partir des graines du 
faux dattier (par exemple chez les 
Sonrai), etc. Plusieurs produits peu
vent subir des transformations 
diverses : 

l'arachide, on peut la vendre en coques ou 
en graines, en faire de la pâte, de l'huile ou 
du soumbala ; 
Le mil, on peut le vendre tel quel, le faire 
germer en vue du dolo, en faire des bou
les de farine, des boules d'Akassa ou des 
galettes ; 
Le sésame, on peut le vendre tel quel ou 
en faire de l'huile (Snoy, 1980 : 21-22). 

Keita (1981 : 41) estime, d'après 

73 
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74 les comptes économiques du Mali, 
la production de bière de mil à 80 
millions de litres (soit 13 000 ton
nes de grain) et la production 
d'amandes et de beurre de karité 
à 200 000 tonnes par année. Ces 
transformations nécessitent des tra
vaux souvent fastidieux, en parti
culier la fabrication du beurre de 
karité. Ainsi, demande Schoeffer 
(s. d. : 78), sait-on que « pour 
extraire deux kilos de matières gras
ses, cela demande plus de treize 
heures d'un labeur harassant ? Que 
cela "mange" une vingtaine de kilos 
de bois, ce qui contribue à la déser
tification. Que le rendement est ridi
culement bas : au Mali, 64 F CFA 
par personne et par journée de tra
vail ?» La cueillette procure égale
ment quelques revenus, parfois 
substantiels. Keita (1981 :35) donne 
les exemples suivants : 

— cueillette des gousses de tamarin, dont 
la pulpe est consommée ; une usine de fabri
cation de jus, installée près de Bamako, per
met de mieux valoriser ce produit ; 
— cueillette de la gomme arabique (...) par 
les femmes Maure, Hartani et Bella; 
— ramassage de feuilles et de fruits sau
vages qui sont transformés et consommés 
ou vendus, faisant parfois l'objet même d'une 
certaine exportation en direction des pays 
voisins. 

L'élevage, en particulier dans 
les sociétés pastorales, apporte des 
gains aux Sahéliennes (pensons au 
cas déjà vu des femmes peuls). Les 
femmes sonrai reçoivent également 
du bétail en héritage (Prost, 1970 : 
494). Chez les cultivateurs, les fem
mes peuvent posséder leur propre 

bétail (voir par exemple Koné et 
autres, 1983 : 23) ; il s'agit surtout 
de petit bétail. La situation varie 
beaucoup selon les femmes, les 
familles et les régions. Dans plu
sieurs cas, les femmes doivent pas
ser par des intermédiaires pour ven
dre du petit bétail, ce qui diminue 
leurs revenus. La pêche est égale
ment une ressource : 

Dans les communautés de pêcheurs (Bozo, 
Somono et Subaidé) du Mali (...) si la cap
ture du poisson est réservée à l'homme, sa 
transformation, sa conservation et sa com
mercialisation sont affaires de femmes. On 
considère qu'en pleine saison de pêche les 
femmes travaillent seize heures par jour dont 
au moins huit sont consacrées à la prépa
ration du poisson (Keita, 1981 : 35). 

Ajoutons à ces sources de reve
nus la fabrication du savon et l'ar
tisanat (nattes, paniers, canaris, jar
res, etc.), en particulier dans cer
taines régions. Cependant, les pro
duits industriels leur font de plus 
en plus concurrence. Les femmes 
peuvent obtenir encore de l'argent 
comme guérisseuses, exciseuses, 
mais surtout par le petit commerce 
de leurs produits agricoles bruts ou 
transformés et de plats cuisinés (bei
gnets, galettes, « gâteaux de mil », 
etc.). Certains cas sont particuliers. 
Les femmes lobi ne possèdent pas 
de champ personnel mais elles ont 
des revenus. Elles commercialisent 
leurs produits artisanaux et la bière 
de mil, et vendent en plus « les pro
duits agricoles pour le chef de 
famille qui leur donne en retour un 
peu de mil ou un peu d'argent » 
(Burchhaus, 1979 :11). Il faut remar
quer que les Sahéliennes, contrai
rement à leurs soeurs de la côte 
(Togo, Bénin, Nigeria, etc.), ne 
s'adonnent pas au commerce en 
gros et aux transports de longue 
distance. La majorité des femmes, 
faute de moyens de transport, ven
dent de petites quantités à la fois, 
qu'elles transportent sur leur tête. 

Les revenus des femmes sont 
nettement inférieurs à ceux des 
hommes, qui monopolisent les cul
tures de rente et ont moins de con

traintes de temps et de moyens de 
production. Selon une étude réali
sée chez les Mossi par Lallemand 
(1977 : 84), 

L'inégalité des gains est donc très forte entre 
personnes des deux sexes, une femme dis
posant d'une somme annuelle quatre à cinq 
fois inférieure à celle de l'homme, ce qui 
n'implique pas qu'elle soit moins active, ni 
même beaucoup moins productive sur le 
plan agricole. Simplement, elle ne participe 
pas à la gestion des ressources obtenues 
par les cultures (sur le champ familial) aux
quelles elle a participé, notamment le coton. 

Les dépenses des femmes sont 
pour leur part très diversifiées et 
le plus souvent tellement lourdes, 
compte tenu surtout de leurs reve
nus, qu'elles ne peuvent acquérir 
de biens durables (or, argent, bétail, 
moyens de production). Selon une 
enquête menée chez les Bambara 
(Samake et autres, 1980 :70 et 129), 
dans 47,16 % des familles étudiées, 
le mari ne fournit que la nourriture, 
c'est-à-dire le grain ; toutes les autres 
dépenses sont à la charge de la 
femme. Il s'agit peut-être ici d'un cas 
extrême. Les dépenses des femmes 
varient d'une famille et d'une région 
à l'autre. Elles concernent l'achat 
de nourriture (dépense la plus cou
rante), l'achat d'ustensiles de cui
sine, l'achat de vêtements pour la 
femme et ses enfants, l'impôt, 
l'achat de produits médicaux et les 
frais médicaux, l'achat de tabac et 
de kola pour la femme et sa famille, 
les frais d'envoi des enfants à l'école, 
les frais de voyage des enfants, la 
préparation du trousseau de 
mariage des filles, la contribution 
à la dot pour le mariage des fils, 
etc. Il n'est pas surprenant, dès lors, 
que 85,11 % des femmes interro
gées lors de cette enquête aient 
déclaré n'avoir aucun bien (p. 42). 

Les Sahéliennes d'aujourd'hui 
vivent dans un contexte fort diffé
rent de celui des paysannes de 
l'époque pré-coloniale. Le système 
capitaliste, par le salariat et la moné-
tarisation, et le système patriarcal 
ont concouru à dévaluer considé
rablement le travail des femmes. Les 



hommes et les femmes étaient 
autrefois sensiblement égaux quant 
à la répartition des instruments agri
coles et des semences, quant à la 
qualité des terres et de la forma
tion agricole. Cependant, autrefois, 
les femmes assumaient déjà la 
« double journée de travail » car 
elles seules s'occupaient des 
enfants, des repas et de la recher
che de l'eau et du bois. Dans le nou
veau contexte, les tensions augmen
tent entre hommes et femmes. 

C'est de leur exclusion de la sphère de la 
production marchande et principalement du 
contrôle sur le revenu tiré de cette produc
tion (cultures de rente sur champ familial) 
à laquelle elles participent souvent direc
tement que naît, pour elles, la conscience 
de leur exploitation. Dans le même temps, 
en effet, le poids de la reproduction de la 
force de travail continue à peser lourdement 
sur elles : obligation de prendre en charge, 
de plus en plus, la production alimentaire 
alors que d'autres tâches s'ajoutent à cel
les déjà lourdes qu'elles assurent avec des 
moyens archaïques ; obligation d'assumer 
quasiment seules, sur leurs maigres reve
nus autonomes, l'entretien des enfants, 
même lorsque le revenu du chef de famille 
s'accroît (IRAM, 1982 : 597). 

Stratégies individuelles 
Les stratégies déployées par les 

femmes à l'intérieur des villages 
peuvent se diviser en deux gran
des catégories, les stratégies indi
viduelles et les stratégies collecti
ves, c'est-à-dire celles qui concer
nent les associations formelles ou 
informelles de paysannes. 

La première préoccupation des 
Sahéliennes est de posséder tout 
au long de l'année suffisamment de 
nourriture pour leurs enfants et pour 
elles-mêmes. Elles sont très préoc

cupées pour ne pas dire tourmen
tées par le déficit vivrier, car dans 
le contexte actuel elles sont respon
sables de la soudure et elles subis
sent dans leur corps, comme leurs 
enfants et plus que les hommes, les 
conséquences de ce manque 
vivrier. C'est pourquoi elles se font 
d'abord une « stratégie de sécurité 
vivrière », qui prend des aspects dif
férents selon leur milieu, leur sta
tut et leur âge. Elles veulent aug
menter leur production et leurs reve
nus, car ils sont destinés le plus 
souvent à l'achat de denrées ali
mentaires. 

Les stratégies individuelles 
visent d'abord les hommes, plus 
particulièrement les maris et chefs 
de famille. Les Sahéliennes sont 
conscientes qu'elles travaillent plus 
que les hommes, « que la réparti
tion des tâches est inégale et que 
c'est la femme qui effectue les tra
vaux les plus pénibles » (Samake 
et autres, 1980 :49). Certaines n'hé
sitent pas à dire qu'elles ont le sen
timent « d'être piétinées de la nais
sance à leur mort » (Dumont, 1986 : 
82). Elles savent fort bien que leurs 
responsabilités et les dépenses aux
quelles elles doivent faire face ten
dent à s'accroître. Elles ne sont pas 
tellement aidées par leur mari. Les 
paysannes se comparent volontiers 
aux citadines, qui bénéficient de ser
vices multiples, d'eau, de moulins 
et de l'aide de leur mari. « Ici les 
femmes sont beaucoup fatiguées ; 
celles de la ville sont aidées par leur 
mari qui les habillent et leur don
nent de l'argent » (Samake et autres, 
1980 : 37-38). Elles savent généra
lement poser leurs problèmes et 
leurs difficultés, comme le souligne 
une enquête auprès de femmes 
bambara. 

Les femmes (...) ont exprimé avec une 
extrême lucidité leurs problèmes les plus 
cruciaux en les posant clairement dans la 
perspective d'être désormais des sujets et 
non des objets de n'importe quel type de 
discours se rapportant à l'amélioration de 
leur dure condition d'existence (Kone et 
autres, 1983 : 36). 

Les paysannes n'utilisent pas les 
termes d'émancipation, de libéra
tion ou d'égalité quand elles s'ex
priment sur leurs stratégies person
nelles vis-à-vis des hommes : elles 
parlent d'entente avec les hommes. 
Cette expression semble mal com
prise des technocrates du dévelop
pement, qui semblent y voir une 
soumission, une obéissance des 
paysannes à leur mari. Elles dési
gnent sous le nom « d'entente » ce 
que nous appelons « négociations ». 

Un retour dans le passé aide à 
mieux saisir ce procédé de négo
ciation, qui ne se prive pas de 
« menaces », voire dans certains 
cas de violence physique envers 
l'époux. Autrefois, pour signifier au 
mari leur mécontentement, les fem
mes utilisaient certains mécanismes 
de contestation. Chez les Senoufo, 
les femmes préparaient une sauce 
indigeste pour faire réfléchir le mari 
ou refusaient de préparer la nour
riture pour les camarades venus tra
vailler dans le champ du mari. Celui-
ci « perdait la face » devant les 
autres hommes. Pour la femme, le 
moyen radical était le retour chez 
sa mère, qui obligeait son époux 
à envoyer des intermédiaires chez 
ses beaux-parents. Les raisons qui 
poussaient les femmes à procéder 
ainsi étaient surtout sociales (par 
exemple, le mari les négligeait 
sexuellement, leur préférait une 
autre épouse). De nos jours, les rai
sons évoquées sont de plus en plus 
économiques et concernent souvent 
la répartition du travail, des biens 
et des revenus entre hommes et 
femmes. Beaudoin (1984 : 137) le 
souligne pour les Dogon, et cela est 
applicable également à d'autres 
sociétés sahéliennes : 

Il est mal vu de ne pas s'entendre avec sa 
femme et c'est une des forces de cette der
nière (...) si un homme est abandonné par 
une ou plusieurs femmes, on le tient géné
ralement pour responsable. Un homme sans 
femme doit manger chez ses parents ou ses 
voisins, et l'on se moque de lui ; il a la charge 
de ses enfants (...) ce qui le conduit à la 
misère. 
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Là où les femmes jouent un rôle 
fondamental dans l'agriculture, ce 
qui est généralement le cas, elles 
peuvent profiter de cette marge de 
manoeuvre pour « négocier » avec 
leur mari et cela d'autant plus que 
le mari est isolé et qu'il vit seul avec 
son épouse, sans l'appui d'un projet 
de développement ou l'encadrement 
de l'État. Les projets dits de « déve
loppement » privilégient les hom
mes pour l'accès aux ressources 
et rendent ainsi plus difficile aux 
paysannes « l'entente » avec leur 
mari (voir Rondeau, 1985). Au dire 
d'un Malien : « À partir du moment 
où la grande famille a éclaté et que 
les hommes se sont retrouvés tout 
seuls dans leurs champs avec leurs 
femmes qui font les trois quarts du 
travail, ils ont été obligés d'accep
ter des choses, sinon c'était le blo
cage complet » (cité par Dumouchel 
et Thede, 1985 : 54). 

Une jeune femme qui habite 
chez ses beaux-parents n'a pas la 
même marge de manoeuvre que 
celle qui vit seule avec son époux. 
Les paysannes peuvent refuser d'al
ler travailler dans le champ du mari, 
telle journée de la semaine, parce 
que celui-ci ne veut pas labourer 
son champ personnel. Certaines 
paysannes vigoureuses n'hésitent 
pas à frapper leur mari, même sur 
ses parties les plus sensibles (Pollet 
et Winter, 1971:429), mais cette pra
tique n'est pas généralisée. C'est 
plutôt l'inverse qui est vrai. 

Les stratégies alimentaires, c'est-
à-dire liées directement à l'augmen

tation de la production et des biens 
alimentaires, concernent d'abord 
l'acquisition du temps nécessaire, 
le développement du champ per
sonnel ou l'acquisition d'un nouveau 
champ et l'utilisation des moyens 
de production du mari pour la cul
ture du champ individuel. 

Le critère temps est particuliè
rement important à saisir dans 
l'étude des stratégies. Correze 
(1985 :398) le souligne à juste titre : 
« Très souvent les activités écono
miques spécifiques des femmes se 
déroulent dans le cadre d'une con
quête permanente du temps. Les 
stratégies déployées consistent à 
mettre à profit chaque moment et 
à mener de front plusieurs activi
tés ». Avec des journées de 16 heu
res et plus durant la saison des cul
tures, les Sahéliennes se doivent 
d'être d'excellentes gestionnaires 
de leur temps. 

Les paysannes veulent souvent 
consacrer plus de temps à leur lopin 
personnel car le champ familial est 
destiné surtout aux cultures de 
rente. C'est la récolte du champ des 
femmes qui permettra le plus sou
vent de passer à travers la soudure. 
Pour cela elles doivent s'entendre 
avec leur mari. De la même 
manière, elles vont chercher à con
vaincre leur époux de les aider dans 
la recherche du bois (Samake et 
autres, 1980 :35 ; Beaudoin, 1984 : 
170), d'utiliser sa bicyclette ou sa 
mobylette pour transporter l'eau et 
les récoltes afin d'alléger leurs tra
vaux. Les femmes sont dépourvues 
de ces moyens de transport, d'au
tant plus que la coutume veut que 
les paysannes mariées s'abstien
nent de les employer. 

Les Sahéliennes souhaitent éga
lement contrer la perte de leur 
champ ou développer leur lopin per
sonnel pour augmenter la produc
tion vivrière. Selon Gruénais (1985 : 
236 et 239), chez les Mossi, un 
homme a tout intérêt à accorder un 
champ individuel à sa ou ses épou
ses, car « les jeunes femmes sont, 
en effet, toujours toutes disposées 

à quitter un mari qu'elles ne dési
raient pas nécessairement pour 
rejoindre un "amant" qu'elles 
avaient avant leur mariage, ou 
encore à ne pas revenir chez leur 
mari une fois chez leurs parents ». 
Il semble que 93 % des cas de dis
solution de mariage sont le fait de 
l'épouse. Néanmoins tous les cas 
ne se ressemblent pas et dans les 
régions où la densité de population 
est très forte, et où des projets de 
terres aménagées limitent les par
celles des femmes, il n'est pas tou
jours facile pour celles-ci d'avoir 
accès à la terre. Hochet (1985 :69) 
raconte les astuces inventées par 
des paysannes pour avoir accès à 
un emplacement dans le périmè
tre irrigué. 

Les Sahéliennes cherchent à 
persuader leur mari de mettre à leur 
disposition la technologie moderne 
qu'il possède. Certaines réussis
sent. Ainsi, dans le cercle de Kolo-
kani, les femmes, dit-on, « ne labou
rent plus, ne sèment plus, transpor
tent de moins en moins de char
ges sur la tête. Bien qu'elles ne 
soient pas propriétaires de charrues, 
multiculteurs et autres, elles font 
labourer leur champ (individuel) par 
le fils ou l'époux ou par location. 
Cela n'a pas manqué d'avoir une 
incidence économique positive sur 
la vie de la femme » (Koné et autres, 
1983 : 29). Il faut remarquer que ce 
ne sont pas tous les chefs de famille 
qui possèdent cette machinerie, 
mais le plus souvent seulement les 
plus riches. Il peut exister également 
des négociations sur l'appropriation 
de la matière organique (déchets 
de case, fumier du parc à bétail, etc.) 
entre hommes et femmes. 

Une autre section concerne plus 
directement les revenus des fem
mes qui leur permettront surtout 
d'acheter les denrées alimentaires 
nécessaires pour la famille. Ainsi, 
certaines s'adonnent aux cultures 
de rente. Les femmes de la région 
de Ségou cultivent du coton et celles 
de la région de Kangaba du tabac 
(Tall, 1981 : 19). 



Certaines paysannes ne possè
dent pas de champ individuel, car 
elles ont suivi leur mari dans un pro
jet de colonisation qui n'accorde pas 
de parcelle aux paysannes. C'est 
le cas des femmes de l'Office du 
Niger, qui se procurent des reve
nus par le décorticage traditionnel 
du paddy (Tall, 1981 : 20). 

Le commerce est l'une des 
façons de faire fructifier son avoir. 
La femme gourmantche procède de 
la façon suivante : 

Une femme débute la saison en investis
sant l'argent gagné par la vente des arachi
des dans d'autres marchandises qu'elle 
transforme ensuite. Elle achète éventuelle
ment du riz avec son argent. Elle le décor
tique manuellement et le revend à un prix 
plus élevé. Elle investit ensuite ses gains 
dans de la farine et prépare des beignets 
qu'elle vend au marché. Ses bénéfices sont 
investis dans du tabac et des noix de kola, 
qui peuvent être conservés et revendus pen
dant la saison des pluies (Gapihan, 1981 : 
15). 

Les paysannes cherchent éga
lement le soutien de leur mari dans 
la transformation de certains pro
duits alimentaires qui leur procu
rent des revenus. Selon une 
enquête menée dans une région 
mambara, pour la préparation du 
beurre de karité, 

les hommes ont seulement commencé à 
aider un peu les femmes. Ils aident à por
ter le bois, à transporter avec la charette les 
noix que les femmes ont entassé près des 
champs. Par ailleurs, ils portent quelque
fois les boules au marché pour les vendre. 
Cela n'est rien à côté du travail fourni par 
les femmes comme aide aux hommes dans 
les travaux de récolte par exemple (Samake 
et autres, 1980 : 104). 

Là où l'homme fournit seule
ment les céréales, les femmes 
« cherchent l'entente » avec leur 
mari afin que celui-ci fasse davan
tage sa part. Elles peuvent aller par
fois jusqu'à opérer une soustrac
tion discrète sur ce qu'il possède 
(Correze, 1985 : 397). Cette citation 
d'Ouoba (1984 : 26) qui rapporte les 
dires des paysannes conclut bien 
cette section sur « l'entente » entre 
mari et femme(s), car elle apporte 
quelques nouvelles précisions : 

Nous devons nous entendre (hommes et 
femmes) pour la répartition des travaux : nos 
maris peuvent nous accorder deux jours au 
lieu d'un seul. Ils peuvent nous aider à faire 
des diguettes, ils peuvent nous autoriser à 
ramasser du fumier, ils peuvent aussi 
demander à des associations de culture de 
venir dans leur champ pour nous laisser le 
temps (...) Nos maris peuvent nous donner 
assez d'argent pour moudre le mil en grande 
quantité. Ils peuvent soit nous aider à cher
cher du bois à vélo soit nous en acheter. 
Ils peuvent prendre le petit enfant sur le vélo 
ou sur la charrette, pendant que nous fai
sons la cuisine. 

Ces paysannes ne manquent 
pas de suggestions à proposer à 
leur mari, mais tous les Sahéliens 
ne sont pas disposés à apporter leur 
appui aux stratégies alimentaires 
de leur(s) épouse(s). Au contraire, 
il arrive de plus en plus que les hom
mes concurrencent les femmes dès 
qu'une activité devient fructueuse. 
Une Burkinabé le souligne en affir
mant que « les hommes en milieu 
rural font tout pour récupérer le tra
vail des femmes qui rapporte. Par 
exemple, la culture des noix de 
karité, la vente de légumes au mar
ché étaient l'apanage des femmes ; 
les hommes s'y sont infiltrés parce 
que c'était une activité rentable » 
(Rapport synthèse (...), 1986 : 24). 

Au sujet du karité, Snoy (1980 : 
22) apporte quelques précisions : 

Certains hommes se réservent le karité de 
leurs champs. Ils font appel à une associa
tion de femmes pour le ramasser, en tirer 
du beurre de karité ; ils vendent ce beurre 
ou l'utilisent à l'occasion d'une association 
de culture. D'autres encore vendent le karité 
aux femmes. S'ils s'intéressent maintenant 
à ce produit, c'est parce qu'il se vend bien, 
il y a beaucoup d'acheteurs. 

Au Burkina-Faso, les jeunes chô
meurs urbains ramassent le karité. 
Cette pratique est également très 
répandue au Mali, en particulier 
chez les paysans eux-mêmes. Les 
hommes peuvent également nuire 
aux femmes par la coupe de bois 
pour les gens de villes, et ainsi obli
ger les paysannes à aller de plus 
en plus loin pour se procurer le bois 
nécessaire à la cuisson des ali
ments. Les exemples sont multiples. 

Stratégies collectives 
Les stratégies individuelles n'ex

cluent pas les stratégies collectives, 
même si certaines femmes s'adon
nent davantage aux premières. Par 
ailleurs, là où les associations de 
femmes sont depuis longtemps 
importantes, là où le rapport de for
ces est nettement au désavantage 
des femmes (cas où le mari n'est 
pas du tout isolé), les Sahéliennes 
ont tendance à s'unir et à privilé
gier les stratégies collectives. N'ou
blions pas que ces sociétés ne sont 
pas mixtes ; les Sahéliennes sont 
portées beaucoup plus que les 
Occidentales à penser, réfléchir et 
s'organiser par elles-mêmes, entre 
femmes. Jonckers (1984 : 31) le 
mentionne : 

La ségrégation sexuelle favorise les liens 
de solidarité et de complicité entre les fem
mes. Elles sont conscientes de leur propre 
valeur et du pouvoir que confère la capa
cité d'enfanter (...) Leur univers féminin est 
vécu consciemment comme différent de 
celui des hommes et elles sont peu soucieu
ses de leur ressembler. 

La solidarité entre femmes est 
très forte. « Un Sahélien nous a sou
ligné en entrevue que la solidarité 
entre femmes s'accroît avec l'accen
tuation de la crise socio-
économique. Il appelle ça leur "ins
tinct de mort" » (Dumouchel et 
Thede, 1985 : 43). Cette solidarité 
prend appui assez souvent dans 
des organisations qui s'inspirent des 
anciennes associations de femmes. 
Par exemple, au Burkina-Faso, dans 
le Yatenga, le borôndo regroupait 
les femmes du même groupe d'âge 
qui se soutenaient moralement et 
physiquement. « Chaque partenaire 
se donne l'obligation d'aider l'au
tre dans les travaux qu'elle ne peut 
pas effectuer seule (...) Le borôndo 
c'est le ciment de l'amitié » (Oue-
draogo, 1980 : 35). Au Burkina-Faso, 
traditionnellement, des groupes de 
femmes possédaient des champs 
collectifs, en général au profit d'une 
manifestation sociale, telle une fête 
de la récolte. Sur la base de cette 
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78 pratique, les paysannes continuent 
à se regrouper, mais pour des objec
tifs différents ; par exemple, la vente 
des produits cultivés facilite « l'ap
provisionnement en médicaments 
de la pharmacie villageoise, ou la 
participation au financement d'un 
puits ou d'un grenier collectif » 
(Burchhaus, 1979 : 111). 

De la même façon, au Mali, des 
associations de femmes sont pas
sées de l'organisation de réjouis
sances populaires au sein du vil
lage grâce au produit de leurs tra
vaux communs, à des groupements 
ayant une fonction économique plus 
évidente. Néanmoins, il semble que 
cette évolution soit plus fréquente 
au Burkina-Faso qu'au Mali. Il faut 
peut-être imputer cette situation à 
l'intérêt des ONG et de l'État bur
kinabé pour ces groupements de 
femmes. Notons qu'il n'est pas tou
jours facile de discerner, dans la lit
térature, entre les associations de 
femmes fondées par les villageoi
ses et celles qui ont été créées et 
encouragées par l'extérieur (État, 
ONG, etc.). 

Il existe également, dans les 
deux pays, une pratique fort 
ancienne d'associations informel
les de femmes, constituées selon 
les liens de parenté, les groupes 
d'âge ou des affinités quelconques, 
pour réaliser différents travaux, en 
particulier les plus pénibles : pilage 
et vannage du mil, certaines opé
rations de la transformation de la 
noix de karité, et surtout certaines 
étapes du travail dans les champs 

personnels. Les femmes font le tour 
des champs de tous les membres 
du groupe ; elles passent, par exem
ple, une journée dans chaque 
champ. Il s'agit ici d'échanges de 
travail. Elles s'encouragent mutuel
lement par des chants et font éga
lement de la musique. 

Avec le temps et la monétarisa-
tion, ces associations informelles 
d'entraide de travail se sont trans
formées également en tontines (pari 
en bambara et songtaaba en moré). 
Ce sont de véritables groupements 
féminins d'épargne et de crédit, 
qu'on peut qualifier de « mini
banques autogérées ». Ces tonti
nes sont constituées de femmes qui 
se connaissent bien et se font con
fiance en vue de s'entraider finan
cièrement. Elles décident de ver
ser une somme déterminée à inter
valles réguliers. Les sommes ainsi 
rassemblées sont reversées aux 
participantes, chacune y ayant 
accès à son tour. La cotisation à ver
ser est fixe et il n'y a jamais d'inté
rêt à payer. Les tontines permettent 
aux femmes de détenir à tour de 
rôle une somme d'argent plus im
portante qu'elles peuvent utiliser à 
des fins diverses, par exemple pour 
le démarrage d'un petit commerce. 

Les stratégies d'accès des fem
mes à l'épargne et au crédit ne s'ar
rêtent pas là. Ainsi, écrivent Dumou-
chel et Thede, « on rencontre sou
vent un groupe de femmes se coti
sant en vue de démarrer une acti
vité collective qui leur procurera des 
revenus (jardinage, petit élevage, 
dolo...), ou pour appuyer une réa
lisation communautaire comme le 
creusage d'un puits » (1985 : 31) ; 
d'autres recherchent le crédit auprès 
de parents-es et d'amies, d'autres 
auprès de commerçants (pour toute 
cette section, voir Dumouchel et 
Thede, 1985). Ces mêmes auteu-
res font remarquer que 

les femmes sont des gestionnaires cons
ciencieuses et fiables, et qu'elles respec
tent, tant collectivement qu'individuellement 
leurs dettes (...) En général, on considère 
que cette caractéristique relève de la divi

sion sexuelle du travail : les femmes sont 
responsables de la gestion quotidienne des 
affaires domestiques et en particulier de la 
nourriture (ce qui, en milieu sahélien, signifie 
la survie même de la famille). De plus, le 
travail des femmes s'étale sur toute l'année, 
tandis que celui des hommes est structuré 
plutôt en périodes intensives suivies de lon
gues périodes creuses, ce qui fait que les 
hommes n'ont pas l'habitude d'assumer un 
suivi systématique et quotidien de leurs affai
res sur une longue période (p. 43). 

Les groupements plus moder
nes, c'est-à-dire ne s'appuyant pas 
sur les associations traditionnelles 
ou sur l'extérieur, reposent souvent 
sur l'initiative d'une femme ou de 
quelques femmes particulièrement 
dynamiques dans le village. Elles 
peuvent s'assembler pour cultiver 
des produits destinés à la ville, 
comme l'oignon ou le gombo. Elles 
procèdent à l'échange et à l'appro
visionnement de semences. Elles 
échangent leurs expériences pour 
perfectionner leurs techniques. 

Ces paysannes prennent con
tact avec l'extérieur pour avoir accès 
à la nouvelle technologie, par exem
ple les moulins, les nouveaux types 
de foyer pour économiser de l'éner
gie, la nouvelle technologie pour 
rendre moins pénible la fabrication 
du beurre de karité. Elles demeu
rent néanmoins prudentes, car elles 
ne veulent surtout pas s'endetter 
avec une technologie trop coûteuse. 
À quoi bon un moulin, si tous les 
nouveaux revenus que les femmes 
ont obtenus par des activités rému
nératrices, grâce au temps libéré 
par la suppression du pilage, sont 
destinés à payer le moulin et les 
réparations subséquentes. 

Dans ces groupements, il n'est 
pas facile non plus de discerner 
entre les projets mis en oeuvre de 
l'intérieur et les projets organisés 
de l'extérieur. Un exemple parmi 
d'autres est la construction d'un bar
rage dans le Yatenga, au Burkina-
Faso. Ici, les femmes du groupe 
« menacèrent les hommes de re
tourner chez elles s'ils ne voulaient 
pas construire de barrages. L'argu
ment fut persuasif et en 1981, les 



hommes et les femmes construisi
rent le premier barrage appelé « bar
rage des femmes » (Yoon, 1985 : 
444). Elles reçurent également l'ap
pui d'une ONG (Six-S) et de l'État. 

Les Sahéliennes sont-elles por
teuses de pratiques alternatives de 
développement ? Elles sont porteu
ses de pratiques et d'une vision du 
développement axées sur ce que 
l'on a coutume d'appeler, en Occi
dent, « qualité de vie », « mieux-
être ». Elles refusent la logique 
« productiviste » qui vise à produire 
toujours plus, par l'endettement, par 
l'appauvrissement des terres. Elles 
s'opposent surtout à l'accentuation 
du déficit vivrier. « Dans la praxis, 
ce sont les paysannes africaines 
plus que leurs maris, qui, dans leur 
vie quotidienne (...) posent la ques
tion de la finalité de la croissance » 
(Michel, 1981 :91-92). Les Sahélien
nes sont porteuses de savoirs, de 
savoir-faire, d'expérience et de pro
jets. Elles sont des agentes de déve
loppement. Des pratiques des 
Sahéliennes découle la conception 
du développement qui comprend 
les éléments suivants : 

Leur première priorité est l'amélioration de 
la qualité de vie de la famille et de la 
communauté ; 
Elles canalisent les ressources qu'elles 
génèrent vers cette amélioration ; 
Elles s'organisent de manière solide et systé
matique en fonction de cet objectif ; 
(...) Le temps est organisé en cycles courts 
qui correspondent aux tâches et aux dis
ponibilités de revenus des femmes rurales 
(Dumouchel et Thede, 1985 : 43-44). 

Les Sahéliennes veulent ame
ner les hommes à modifier leur 
vision patriarcale du monde, leur 
faire admettre et adopter cette don
née fondamentale « que toute réa
lisation en faveur des femmes est 
pour le bonheur de tout le milieu 
rural et que dans cette optique la 
barrière de sexe ne doit pas être 
un obstacle entre les hommes et 
leur bonheur » (Samake et autres, 
1980 : 65). Cela ne veut pas dire 
qu'elles souhaitent que les paysans 
adoptent les mêmes stratégies que 
les femmes. Elles ne sont pas prêtes 
à renoncer à leurs associations de 
femmes, mais elles désirent surtout 
que les paysans cessent de les con
currencer et de négliger, voire de 
combattre l'augmentation de la pro
duction vivrière pour la famille. 
N'est-ce pas là d'ailleurs leur prin
cipale stratégie? 

Chantai Rondeau 
Département de science politique 
Université du Québec à Montréal 
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